
 

  
   
     
  

  
  
         

14 mars 2023. - Arrêté interministériel n° 00081/CAB.MIN/MINES/01/2023 et
006/CAB.MIN/FINANCES/2023 modifiant l’arrêté interministériel 459/CABMIN/MINES/01/2011 et 
295/CAB.MIN/FINANCES/2011 du 14 novembre 2011 fixant les taux, l’assiette et les modalités de 
perception des droits, taxes et redevances relevant du régime douanier, fiscal et parafiscal applicable à 
l’exploitation artisanale des substances minérales ainsi que les performances minimales des comptoirs 
agréés (J. O. RDC., lerjuin 2023, n°n, col. 14)

La ministre des Mines

Et

Le ministre des Finances,

Vu la Constitution, telle que modifiée par la loi 11-002 du 20 janvier 2011 portant révision de certaines dispositions de la 
Constitution de la République démocratique du Congo du 18 février 2006, spécialement en son article 93;

Vu  la  loi  007-2002  du	11  juillet  2002  portant  Code  minier,  telle  que  modifiée  et  complétée  parla  loi  18-001  du  9  mars 2018;  

Vu la loi 11-011 du 13 juillet 2011 relative aux finances publiques, telle que modifiée et complétée à ce jour;

Vu l’ordonnance 22-002 du 7 janvier 2022 portant organisation et fonctionnement du Gouvernement, modalités de 
collaboration entre le président de la République et le Gouvernement ainsi qu’entre les membres du Gouvernement; 

Vu l’ordonnance 22-003 du 7 janvier 2022 fixant les attributions des ministères, spécialement en son article 1er B, point 35; 

Vu l’ordonnance 21-012 du 12 avril 2021 portant nomination des vices-premiers ministres, des ministres d’État, des ministres, 
des ministres délégués et des vice-ministres;

Vu le décret 007/2002 du 2 février 2002 relatif au mode de paiement des dettes envers l’État, tel que modifié et complété 
par le décret 011/20 du 14 avril 2011 ;

Vu le décret 038/2003 du 26 mars 2003 portant Règlement minier, tel que modifié et complété par le décreti8/O24 du 8 juin 
2018;

Vu l’arrêté interministériel 0340/CAB.MIN/MIN/KS/01/2022 et O54/CYB/MIN/FINANCES/2O22du4aout 2022 portant 
fixation des taux des droits, taxes et redevances à percevoir à l’initiative du ministère des Mines;

Arrêtent:

ART.ier. L’article	5	de l’arrêté interministériel 459/CABAJIN/MINES/OI/2O11 et	295/CAB.MIN/FINANCES/2011 du	14 novembre 2011 

fixant les taux, l’assiette et les modalités de perception des droits, taxes et redevances relevant du régime douanier, fiscal et 

parafiscal  applicable  à  l’exploitation  artisanale  des substances minérales ainsi  que  les performances minimales des 
comptoirs agréés, est modifié comme suit:

Art. 5. Les comptoirs d’achat et les acheteurs des substances minérales de production artisanale sont tenus de 

réaliser les performances minimales fixées comme suit par période spécifiée:

a) Pour le diamant

1. Comptoir

1er trimestre: 10.500.000 USD, soit 3.500.000 USD/mois

2e trimestre: 12.000.000 USD, soit 4.000.000 USD/mois

3e trimestre; 15.000.000 USD, soit 5.000.000 USD/mois

4e trimestre: 10.500.000 USD, soit 3.500.000 USD/mois

2. Acheteur

1er trimestre: 1.050.000 USD, soit35O.ooo USD/mois

2e trimestre: 1.200.000 USD/mois soit 400.000 USD/mois

3e trimestre; 1.500.000 USD/mois soit 500.000 USD/mois

4e trimestre: 1.050.000 USD/mois soit 350.000 USD/mois

b) Pour l’or








